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ELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME

Présentation du projet

de plan de zonage et de règlement

aux Personnes Publiques Associées

-

Vendredi 16 mars 2010
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Le diagnostic
Les objectifs

Le projet de 

développement

durable

2006 2007

Arrêt du PLU par le 

Conseil Municipal

Exposition en mairie sur le 

diagnostic et les objectifs

Présentation de 

la démarche

2008

Enquête 

publique

Présentation du 

diagnostic et 

des objectifs

Présentation de 

lôavant projet de 

développement 

durable

Exposition en mairie sur 

lôavant  projet

Exposition en mairie 

sur le projet de PLU

Présentation 

des grandes 

orientations 

du PADD

Expression libre: registre dôavis ¨ la disposition du public et site internet

Transmission du 

projet de PLU 

aux PPA

(3 mois)

Réunion du 

Conseil

municipal sur le 

PADD
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Débat 

dôorientation au 

Conseil 

Municipal

2009

Réunion du 

Conseil

municipal sur 

le PADD 

modifié

Débat 

dôorientation au 

Conseil 

Municipal

La traduction 

réglementaire du 

projet de PLU

Présentation du 

PADD modifié et 

du projet de 

réglementation

Bilan de la 

concertation

Rapport du 

Commissaire 

Enquêteur

2010

Approbation              

du PLU par le   

Conseil Municipal

Le calendrier du PLU

Les prochaines grandes dates : 

Février ïAvril 2010 : réunion publique et validation du document final par le conseil municipal ;

Mai ïJuillet 2010 : transmission du projet de PLU aux personnes publiques associées ;

3e trimestre 2010 : enqu°te publique en mairie durant un mois soumise au contr¹le dôun 

Commissaire enqu°teur charg® dôun rapport rendant compte de la concertation avec les Trilportais 

et des remarques enregistrées

Dernier semestre 2010 : Approbation du dossier par le conseil municipal.
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Le projet de zonage et de 

réglementation
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Le projet de plan

de zonagede la communede Trilport

Le plan de zonage a pour but de découper le territoire

communal en différentes zones, en fonction

de leurs caractéristiques dominantes.

Å8 zones urbaines :

UA, UB, UE, UF, UG, UH, UV, UX

Å7 zones à urbaniser :

AUA, AUE, AUG, AUH, IAUV, IIAUV, IIAUX

Å1 zone agricole : A

Å1 zone naturelle : N

Sur chacune de ces zones, sôappliquera un r¯glement 

spécifique.

Le territoire communal de Trilport

a été divisé en :
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Le règlement du

Plan LocaldõUrbanismede Trilport

Chaque zone est couverte par un règlement qui lui est propre et qui encadre les nouvelles 

constructions qui seront réalisées dans cette zone.

Article 
1

Occupations et utilisations du sol interdites

Article 
2

Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières

Article 
3

Conditions de desserte et dôaccessibilit® des terrains par voie 
publique ou privée

Article 
4

Condition de desserte par les réseaux publics (eau, électricité, 
assainissementé)

Article 
5

Superficie minimale des terrains constructibles

Article 
6

Implantation des constructions sur la parcelle par rapport à la 
voie publique

Article 
7

Implantation des constructions sur la parcelle par rapport aux 
limites séparatives

Article 
8

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une  même propriété

Définissent les 
possibilités 
dôimplantation

Conditionnent 

lôorganisation de 

la forme 

urbaine, côest-à-

dire la forme du 

paysage urbain

Uniquement si elle 

est justifiée par 

des questions 

dôassainissement 

individuel, ou pour 

préserver 

lôurbanisation 

traditionnel ou 

lôint®r°t paysager
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Le règlement du

Plan LocaldõUrbanismede Trilport

Article 
9

Emprise au sol des constructions (surface au sol quôoccupe la 
base dôune construction; exprim®e en % de la surface du terrain)

Article 
10

Hauteur des constructions

Article 
11

Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords

Article 
12

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
dôaires de stationnement

Article 
13

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisati on 
dôespaces libres, dôaires de jeux et de loisirs, de plantations.

Article 
14

Coefficient dôoccupation des sols (Surface de plancher hors îuvre 
nette susceptible d ôêtre construite par m ² au sol)

Définissent 

la densité

Contribue à la 

qualité et 

lôharmonie 

visuelle de la ville

Participe à la 

préservation et la 

mise en valeur 

du paysage et du 

patrimoine 

naturel

Définit également 

la densité

Chaque zone est couverte par un règlement qui lui est propre et qui encadre les nouvelles 

constructions qui seront réalisées dans cette zone.
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Lesbonifications liées

au DéveloppementDurable

Le C.E.S des constructions int égrant
une citerne enfouie de r écup ération
des eaux pluviales est bonifi é.

Les coefficients dôEmpriseet

dôOccupationdes Sols sont accrus

de 20 % pour les constructions

respectant le label

« B.B.C Bâtiment Basse

Consommation» (consommation

d'énergie inférieure à 50

kWh/m 2 .an) . La hauteur maximale des constructions 
respectant le label B.B.C est également 
valoris®e dans les zones o½ il nôest pas 
fixé de règle pour le C.E.S.
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Les 8 zones urbaines :

UA, UB, UE, UF,

UG, UH, UV, UX
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La zoneUA

Caractéristiques : Tissu urbain de centre-ville, bâti 

continu relativement dense à préserver, mixité des 

usages

Secteur : UAa aux hauteurs plus faibles au sud

Uab : impasses et voies nouvelles interdites

Périmètre de constructibilité limitée dans lequel est 

interdite toute construction supérieure à 20m² de surface 

hors îuvre nette, dans les limites fix®es ¨ lôarticle UA14 du 

règlement pour une durée de 5 ans à compter de la date 

dôapprobation du pr®sent projet
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Destruction du bâti remarquable, d épôts 
de toute nature, Installation class ées soumises à autorisation

Article 2 Habitat, 
Bureaux, 
Hébergement hôtelier, 
Commerces, 
Artisanat sans nuisances, 
Installations classées soumises à déclaration ,
Camping et caravanes,
1 tiers de logements sociaux minimum pour les opérations de 6 logements et +

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.
UAb : voies nouvelles et impasses nouvelles interdites.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction ¨ lôalignement.
Retrait possible (6m) si la fa­ade est sup®rieure ¨ 25m ou implantation Í en 
mitoyenneté

Article 7 Continuité du bâti implantation sur les deux limites séparatives dans une bande de 
15m 

Retrait possible si la façade est supérieure à 25m

Retrait : L=1/2H, mini 4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 4m minimum

La zoneUA
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Article 9 Il n ôest pas fix é de r ègle pour UA ni UAb

Cas général - 40%

BBC - 48%

Citerne enfouie ï48%

BBC+ citerne enfouie ï50%

Article 10 UA : sans BBC - 9m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, 

équivalent R+1+C

Avec BBC - 9m à lô®gout du toit, 13m au fa îtage,

équivalent R+2+C avec gabarit (un niveau en retrait)

UAa : 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, R+1+C

Dans les deux cas, le plancher du premier niveau doit être

à 3.50m.

Article 11 Préserver les formes urbaines traditionnelles et les caractéristiques architecturales 
propres aux constructions du bourg, tout en permettant son évolution modérée sous 
forme de constructions nouvelles intégrées au bâti existant. 

Article 13 Obligations de planter en particulier en limite lisière des zones naturelles et sur les 
parkings
Coefficient de pleine terre de 40% avec possibilité de terrasses végétalisées.

Article 14 Il nôest pas fix® de r¯gle

La zoneUA



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

La zoneUB

Caractéristiques : Zone dôextension du centre-ville 

peu urbanisée.

Urbanisation de la zone sous forme de ZAC ou non

Secteur : pas de secteur
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Destruction du bâti remarquable, d épôts 
de toute nature, Installation class ées soumises à autorisation

Article 2 Habitat,
Bureaux (SHON<400 m²), 
Hébergement hôtelier (SHON<400 m²), 
Commerces (SHON<400 m²),
Artisanat sans nuisances,
Installations classées soumises à déclaration,
1 tiers de logements sociaux minimum pour les opérations de 6 logements et +

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction ¨ lôalignement ou en retrait si la fa­ade est sup®rieure ¨ 25m

Article 7 Continuité du bâti implantation sur lôune des deux limites s®paratives au minimum

Retrait : L=1/2H, mini 4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 4m minimum

La zoneUB
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Article 9 Il n ôest pas fix é de r ègle

Article 10 Sans BBC - 9m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, 

Équivalent de R+1+C

Avec BBC - 9m à lô®gout du toit, 13m au fa îtage,

Equivalent de R+2+C avec gabarit (un niveau en retrait)

Article 11 Préserver les formes urbaines traditionnelles et les caractéristiques architecturales 
propres aux constructions du bourg, tout en permettant son évolution modérée sous 
forme de constructions nouvelles intégrées au bâti existant.

Article 13 Coefficient de pleine terre de 30 % avec possibilité de terrasses végétalisées

Article 14 Sans BBC : COS de 0.8
Avec BBC : COS de 0.96

La zoneUB
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La zoneUE

Caractéristiques : Zone destin®e ¨ lôimplantation 

dô®quipements publics

Secteur : pas de secteur
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Article 1 Tout sauf article 2

Article 2 Equipements sportifs et de loisirs et logements de fonction

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction nouvelle en retrait de 6m

Article 7 Les constructions ne pourront s'implanter sur les limites séparatives que dans le cas 
d'héberges existantes ou à défaut, seuls les garages y seront autorisés.

Retrait : L=H , mini 4m si baies / L= 2,5m si mur aveugle

Article 8 4m minimum, L=H

Article 9 10 %

Article 10 15 m au fa îtage

Article 13 Coefficient de pleine terre de 30% avec possibilité de terrasses végétalisées

Article 14 COS de 0.2

La zoneUE
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La zoneUF

Caractéristiques : Zone de lotissements

composée de pavillons groupés ou en bande

Secteur : UFa : Charmoye - UFb : Faussette

UFc : Résidence de la Marne

UFd : Calmettes, Pavillons encadrant la 

Résidence de la Marne

Ufe : clos des vergers,  clos des vignes, rue 

Emile Zola
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Article 1 Industrie, Artisanat, Entrepôts, Exploitations agricoles, Installations class ées soumises 
à autorisation, Camping, d épôts de v éhicules. 

Article 2 Habitat,
Bureaux<150 m²,
Hébergement hôtelier<150 m²,
Commerces<150 m²,
Services<150 m².

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 UFa : Construction en retrait minimum de 2m,
UFb : Construction en retrait minimum de 4m,
UFc : Construction en retrait minimum de 6m,
UFd et UFe : Construction en retrait minimum de 2,5m.

Article 7 UFa , UFb , UFc , UFd : Implantation sur lôune des limites lat®rales ou les deux.

UFe : Implantation possible sur une des LS.

En cas de retrait : L=1/2H, mini L = 4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 4m minimum, L=1/2H

La zoneUF
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Article 9 Cas général - 35%

BBC - 42%

Citerne enfouie ï42%

BBC+ citerne enfouie ï45%

Article 10 UFa , UFb , UFd , UFe : 9m au fa îtage, équivalent de R+1+C,

(8m au fa îtage sous les lignes électriques)

UFc : 10 m au fa îtage, équivalent de R+1+C

Article 11 Article renforcé pour les lucarnes en Ufb

Article 13 Obligations de planter en particulier en lisière des zones naturelles et sur les parkings

Article 14 UFa : Sans BBC: 0.35 ïAvec BBC : 0.42

UFb et UFe : Sans BBC : 0.45 ïAvec BBC : 0.54

UFc : Sans BBC : 0.40 ïAvec BBC : 0.48

UFd : Sans BBC : 0.55 ïAvec BBC : 0.66

La zoneUF
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La zoneUG
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Article 1 Industrie, Artisanat, Entrepôts , Exploitations agricoles, Destruction du bâti 
remarquable, d épôts de v éhicules, Installation class ées soumises à autorisation,
zone non aedificandi , caravanes isol ées et en terrain.
Pas de construction au -del à dôune bande de 55m sauf piscine.

Article 2 Habitat,
Bureaux<150 m²,
Hébergement hôtelier<150 m².

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction en retrait de 4m minimum sauf UGb à 3m.

Article 7 UG et UGa - Construction possible sur au moins l'une des LS - Si la façade est 
inférieure à 15m, implantation possible sur les 2 LS

UGb - Construction possible sur une ou deux LS.

L=1/2H, mini 4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 L=1/2H, 4m minimum

La zoneUG

Caractéristiques : Zone pavillonnaire dense

Secteur : UGa : Résidence du coteau

UGb : Les hauts de Trilport

Périmètre de constructibilité limitée dans lequel est interdite 

toute construction sup®rieure ¨ 20mĮ de surface hors îuvre 

nette, dans les limites fix®es ¨ lôarticle UG14 du r¯glement 

pour une dur®e de 5 ans ¨ compter de la date dôapprobation 

du présent projet  
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Article 9 Cas général - 35%

BBC - 42%

Citerne enfouie ï42%

BBC+ citerne enfouie ï45%

Article 10 9m au fa îtage

UGa et UGb : 8m au fa îtage sous les lignes électriques

Article 11 Article renforcé

Article 13 Obligations de planter en particulier en limite lisière des zones naturelles et sur les 
parkings

Article 14 Sans BBC : COS de 0.40
Avec BBC : COS de 0.48

La zoneUG

Caractéristiques : Zone pavillonnaire dense

Secteur : UGa : Résidence du coteau

UGb : Les hauts de Trilport

Périmètre de constructibilité limitée dans lequel est interdite 

toute construction sup®rieure ¨ 20mĮ de surface hors îuvre 

nette, dans les limites fix®es ¨ lôarticle UG14 du r¯glement 

pour une dur®e de 5 ans ¨ compter de la date dôapprobation 

du présent projet  
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La zoneUH

Caractéristiques : Grandes propriétés de caractère 

¨ pr®server pour prot®ger le paysage dôentr®e de 

ville et le coteau

Secteur : UHa : Parcelles au contact de la rue de 

Germigny

UHb : Résidences en lisières Nord,

Résidences coteau nord-ouest
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Article 1 Tout sauf UH2

Article 2 Habitat,
Bureaux < 150 m²,
Services < 150 m²,
zone non aedificandi .

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.

Article 5 UHa : 1500m²
UHb : 2500m²

Article 6 Construction en retrait de 10m.

Article 7 L=H, 10m minimum.

Article 8 L=H, 4m minimum.

Article 9 10 %

Article 10 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, R+1+C

Article 13 Obligations de planter en particulier en limite lisière des zones naturelles

Article 14 UHa : 0.25
UHb : 0.15

La zoneUH
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La zoneUV

Caractéristiques : Zone commerciale dôentr®e de 

ville Est

Secteur : pas de secteur
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La zoneUV
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Article 1 Industrie, Exploitations agricoles destin ées à lô®levage, d épôts de toute nature, 
entrepôts, Habitat autre que UV2. 

Article 2 Habitat lié au gardiennage int®gr® dans le volume du b©timent dôactivit® auquel il est 
destiné,
Artisanat,
Bureaux,
Hébergement hôtelier,
Commerces.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec 
une longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 La construction doit sôimplanter dans la zone de constructibilit® d®finie dans 
lôOrientation dôAm®nagement ou en retrait de 5m

Article 7 La construction doit sôimplanter dans la zone de constructibilit® d®finie dans 
lôOrientation dôAm®nagement 

Article 8 La construction doit sôimplanter dans la zone de constructibilit® d®finie dans 
lôOrientation dôAm®nagement 

Article 9 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 10 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage (15m pour les hôtels)

Article 13 Coefficient de pleine terre de 15%

Article 14 Sans BBC - 0.80
Avec BBC ï0.96

La zoneUV
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La zoneUX

Caractéristiques : Zone industrielle en entrée de 

ville Est et au nord de la voie ferrée

Secteur : UXa : Périmètre où les activités seveso 

bas ne sont  pas autorisées.

UXb : Périmètre où les activités seveso bas sont 

autorisées.

UXc : Usine Nugue
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Article 1 Habitat autre que UX2, Hébergement hôtelier, Commerces, Exploitations agricoles 
destin ées à lô®levage, d épôts de toute nature, Activités classées seveso bas sauf UX2 .

Article 2 Habitat li® au gardiennage int®gr® dans le volume du b©timent dôactivit® auquel il est 
destiné,
Industrie ,
Artisanat,
Bureaux.
UXb : Activités classées seveso bas

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec une 
longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 La construction doit sôimplanter en respectant la marge de recul ou en retrait de 5m

Article 7 L=H, mini 5m

Article 8 L=H, mini 6m

Article 9 60 %

Article 10 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage
UXc : 6m ¨ lô®gout du toit, 9m au faîtage

Article 13 Coefficient de pleine terre de 15%

Article 14 UX : Sans BBC - 0.75
Avec BBC ï0.90
UXc : Sans BBC - 0.45
Avec BBC ï0.54

La zoneUX
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Les 7 zones à urbaniser :

AUA, AUE, AUG, AUH,

IAUV, IIAUV, IIAUX
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La zoneAUA
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Commerces, dépôts de toute nature, 
Installation class ées soumises à autorisation, caravanes isol ées et en terrain. 

Article 2 Habitat,
Bureaux<100 m²,
Hébergement hôtelier<100 m²,
Services.
Sous réserve de la réalisation des équipements publics.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec 
une longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction ¨ lôalignement ou en retrait

Article 7 Implantation sur lôune des LS possible ou les deux

Article 8 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 9 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 10 9m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, équivalent de R+1+C

Article 11 Article renforcé

Article 13 Il nôest pas fix® de r¯gle.

Article 14 Sans BBC : 0,40
Avec BBC : 0,48

La zoneAUA



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

La zoneAUE
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Commerces, dépôts de toute nature, 
Installation class ées soumises à autorisation, caravanes isol ées et en terrain. 

Article 2 Habitat (1 tiers de logements sociaux minimum pour les opérations de 6 logements 
et +),
Bureaux,
Hébergement hôtelier,
Services.
Sous réserve de la réalisation des équipements publics.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Impasses interdites.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction ¨ lôalignement ou en retrait si la fa­ade est sup®rieure ¨ 25m pour 
30% de la façade.

Article 7 Continuité du bâti implantation sur les deux limites séparatives dans une bande de 
15m 

Au-del¨, les marges dôisolement sôimposent sauf adossement ¨ un b©timent 
existant.

Retrait : L=1/2H, mini 4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 4 m minimum

La zoneAUE
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Article 9 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 10 Sans BBC - 9m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, 

Équivalent de R+1+C

Avec BBC - 9m à lô®gout du toit, 13m au fa îtage, 

Equivalent de R+2+C avec gabarit

Article 11 Article renforcé

Article 13 Surface de pleine terre de 40% 

Article 14 Sans BBC: 1
Avec BBC  : 1.20
Avec Logements sociaux : 1,05
Avec BBC et Logements Sociaux : 1,25

La zoneAUE
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Leszones

AUGet IIAUG
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Commerces, dépôts de toute nature, 
Installation class ées soumises à autorisation, caravanes isol ées et en terrain. 

Article 2 Habitat,
Bureaux<100 m²,
Hébergement hôtelier<100 m²,
services<100 m².

AUGb : 1 tiers de logements sociaux minimum pour les opérations de 6 logements 
et +

Sous réserve de la réalisation des équipements publics

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Impasses nouvelles et voies nouvelles autorisées.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Construction en retrait de 6m.

Article 7 Construction possible sur au moins l'une des LS

Si la façade est inférieure à 15m, implantation possible sur les 2 LS. L=1/2H, mini 
4m si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 L=1/2H, 4m minimum

La zoneAUG
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Article 9 Cas général - 35%

BBC - 42%

Citerne enfouie ï42%

BBC+ citerne enfouie ï45%

Article 10 9m au fa îtage

Article 11 Article renforcé

Article 13 Obligations de planter en particulier en lisière des zones naturelles sur 10m 
minimum
Coefficient de pleine terre de 30 % 

Article 14 AUGa : Sans BBC: 0,30
Avec BBC  : 0,36

AUGb : Sans BBC: 0,30
Avec BBC  : 0,36
Avec Logements sociaux : 0,36
Avec BBC et Logements Sociaux : 0,40

La zoneAUG
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Le secteur AUGa
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Le secteur AUGb
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La zoneAUH
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Article 1 Industrie, Entrepôts, Exploitations agricoles, Commerces, dépôts de v éhicules, 
Installation class ées soumises à autorisation, caravanes isol ées et en terrain. 

Article 2 Habitat,
Bureaux<100 m²,
Hébergement hôtelier<100 m²,
Services<100 m².
AUHb : 1 tiers de logements sociaux minimum pour les opérations de 6 logements et 
+
Sous réserve de la réalisation des équipements publics.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Impasses interdites.

Article 5 AUHa : 1500 m²

AUHb : Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 AUHa : Construction en retrait de 10m.

AUHb : Construction en retrait de 6m.

Article 7 AUHa : Recul de 10m par rapport aux LS

AUHb : Construction possible sur au moins l'une des LS

Si la façade est inférieure à 15m, implantation possible sur les 2 LS. L=1/2H, mini 4m 
si baies / L= 3m si mur aveugle

Article 8 L=H, 4m minimum

La zoneAUH
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Article 9 Cas général ï20%

BBC - 24%

Citerne enfouie ï24%

BBC+ citerne enfouie ï30%

Article 10 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage, R+1+C maximum (logements individuels)

9m à lô®gout du toit, 13m au fa îtage, R+2+C maximum (logements collectifs)

Article 11 Article renforcé

Article 13 Obligations de planter en particulier en lisière des zones naturelles sur 10m minimum

Article 14 AUHa : Sans BBC: 0,15
Avec BBC  : 0,18

AUHb : Sans BBC: 0,30
Avec BBC  : 0,36
Avec Logements sociaux : 0,36
Avec BBC et Logements Sociaux : 0,40

La zoneAUH



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

La zoneAUH
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Leszones

IAUV et IIAUV

Caractéristiques : Zone dôextension de la zone 

commerciale ¨ lôOuest

Secteur : IAUv ouvert ¨ lôurbanisation

IIAUv non ouvert
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Article 1 IAUV : Industrie, Exploitations agricoles destin ées à lô®levage, d épôts de v éhicules, 

Habitat autre que IAUV2.

IIAUV : toutes les constructions nouvelles

Article 2 IAUV : Bureaux,
Hébergement hôtelier,
Commerces,
Artisanat, 
Habitat pour gardien.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m.
Impasses interdites.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle.

Article 6 IAUV : Emprise graphique ou construction en retrait de 5m

Article 7 IAUV : L=H, mini 5m

Article 8 IAUV : L=H, mini 6m

Leszones

IAUV et IIAUV
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Article 9 IAUV : Il nôest pas fix® de r¯gle.

Article 10 IAUV : 7m à lô®gout du toit, 11m au fa îtage (15m pour les hôtels).

Article 12 Baisse de 25% de la surface de stationnement en sous -sol si r®alisation dôun parking 
vélo 2x + grand

Article 13 IAUV : Obligations de planter en particulier en lisi¯re des zones naturelles et dôhabitat 
sur 10m minimum
Coefficient de pleine terre de 15%

Article 14 IAUV : Sans BBC: 0,80
Avec BBC  : 0,96
Avec Hotel : 0,96
Avec BBC et hotel : 1

IIAUV : le COS est nul

Leszones

IAUV et IIAUV



E
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
P
l
a
n
 
L
o
c
a
l
 
d
õ
U
r
b
a
n
i
s
m
e

Leszones

IAUV et IIAUV
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La zone IIAUX

Caractéristiques : Zone dôextension 

de la zone industrielle ¨ lôOuest, non 

ouverte ¨ lôurbanisation
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La zone IIAUX

Article 1 IIAUX : toutes les constructions nouvelles

Article 2 Exhaussements et mouvements de terrain

Article 3 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 7 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 8 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 9 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 10 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 12 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 13 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 14 IIAUX : le COS est nul
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La zone agricole : A
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La zoneA
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Article 1 Tout sauf Article A2.

Article 2 Les constructions à usage agricole nécessaires au fonctionnement des exploitations 
ou qui en constituent le complément,
Les constructions à usage d'habitation si elles sont nécessaires au logement des 
exploitants agricoles, ou destinées aux personnes dont la présence est indispensable 
au fonctionnement ou au gardiennage des installations.

Aj : Les abris de jardins dans le cadre de la réalisation des jardins familiaux.

Article 3 Voies nouvelles de 8m dôemprise minimum, acc¯s particulier de 3.5m
Raquette de retournement obligatoire pour les impasses qui sont autorisées avec 
une longueur maximale de 50m.

Article 5 Il nôest pas fix® de r¯gle

Article 6 construction en retrait de 10m
Ac : Construction ¨ lôalignement.
Retrait possible (6m) si la fa­ade est sup®rieure ¨ 25m ou implantation Í en 
mitoyenneté.
Aj : Construction en retrait de 5m.
Af : Construction en retrait de 10m. 

La zoneA

Caractéristiques : Zone agricole

Secteur :  Ac ïFerme du centre, Af ïFerme du nord + zone dôimplantation de futures 

exploitations agricoles, Aj - Jardins familiaux
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Article 7 Ac : Continuité du bâti implantation sur les deux limites séparatives dans une bande 
de 15m.

Retrait possible si la façade est supérieure à 25m.

Retrait : L=1/2H, mini 4m si baies / L= 3m si mur aveugle.

Aj et Af : Implantation possible sur lôune des deux LS ou Retrait : L=1/2H, mini 4m 
si baies / L= 3m si mur aveugle.

Article 8 Ac et Af : 4m minimum.

Aj : Pas de règle.

Article 9 Il n'est pas fixé de règle.

Af : 30%.

Article 10 Ac : 11 m au fa îtage.

Af : 13m au fa îtage.

Aj : 3 m au fa îtage.

Article 11 Panneaux solaires, clôtures en bois autorisés

Article 13 Ecrans boisés pour masquer les espaces de stationnement, 

Coefficient de végétalisation de 40%.

Article 14 Il n'est pas fixé de règle.

La zoneA

Caractéristiques : Zone agricole

Secteur :  Ac ïFerme du centre, Af ïFerme du nord + zone dôimplantation de futures 

exploitations agricoles, Aj - Jardins familiaux
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La zone naturelle : N
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La zoneN
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Article 1 Nouvelles constructions ou installations sauf Article N2, décharges, stationnement 
caravanes isolées.
Nl : Aucune construction

Article 2 L'aménagement des campings, caravanes et des constructions existantes et 
légalement autorisées dans le volume existant ¨ la date dôapprobation du PLU, 
Les constructions n®cessaires ¨ lôexploitation de la for°t,
celles li®s ¨ lôentretien ou ¨ lôexploitation de la voirie et des r®seaux
Les forages destinés à une exploitation agricole,
Extension équivalent à 10% SHON pour constructions existantes et légalement 
autoris®es ¨ la date dôapprobation du PLU.
Ne : Les équipements collectifs à caractère sportif ou de loisirs, 
Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence est 
indispensable au fonctionnement ou au gardiennage des installations,
Parcours sportifs ou de santé.

Article 6 construction en retrait de 10m

Article 7 L=H, mini 10m

Article 8 L=H, mini 10m

Article 9 10%

Article 10 4,5m ¨ lô®gout du toit, 6m au faitage

Article 14 0,01

La zoneN

Caractéristiques : Zone naturelle

Secteur : Ne : ®quipements, Nl : Lisi¯res dôun espace bois® de plus de 100 ha
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Les règles générales
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Stationnement

1 ïREGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES

Ç5% des places réservées au stationnement des personnes à mobilité réduite lorsque le nombre 

de places exigibles est supérieur ou égal à 20.

ÇEn cas dôimpossibilit® de r®aliser tout ou partie des places de stationnement, les places 

manquantes seront r®alis®es sous lôune des formes suivantes :

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage immédiat à 

moins de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage immédiat 

à moins de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 

voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces 

places sont nécessaires.

- participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 

prévues aux articles L.332-7-1 et suivants du Code de lôUrbanisme.
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Å Dans certaines zones, pour les 

parkings comportant plus de 10 places, 

la mise en place dôun d®bourbeur-

déshuileur sera obligatoire.

Å Pour le calcul des surfaces 

végétalisées :

- Pleine terre = 1

- Surface végétalisée sur une épaisseur 

dôau moins 0.80 m = 0.6

- Toiture ou terrasse végétalisée = 0.3

- Mur végétalisé = 0.2

Règlesgénérales


